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Responsabilité du syndic bénévole et
obligation de production d’une attestation
d’assurance pour les copropriétaires
Frédérique Cohet

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. civ. – N° RG n°19/04451 – 15 mars 2022

TEXTE

La qualité de béné vole du syndic assu rant la gestion d’un syndicat de
copro prié taires ne le dispense pas du respect des diffé rentes obli ga‐ 
tions mise à la charge du repré sen tant de la collec ti vité par la loi du
10 juillet 1965. Tel n’est pas le seul ensei gne ment que l’on peut retenir
de la présente déci sion de la Cour d’appel de Grenoble.

1

Au cas parti cu lier, un syndicat de copro prié taires d’un immeuble sis à
Laffrey a été repré senté par un syndic béné vole de 2008 à 2013. Au
cours de cette période, non content de ne pas avoir respecté l’obli ga‐ 
tion d’ouvrir un compte bancaire spéci fique au nom du syndicat,
comme l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965 l’y oblige, il a encaissé un
chèque de 2  200  euros émis par une société au titre de la loca tion
d’un panneau publi ci taire consentie par le syndicat. Il a par ailleurs
renoncé à encaisser un second chèque émis dans les mêmes condi‐ 
tions au profit de la collec ti vité et n’a pas honoré la prime d’assu rance
de l’immeuble collectif, de telle sorte que la compa gnie d’assu rance a
résilié le contrat corres pon dant. L’immeuble collectif s’est en consé‐ 
quence retrouvé sans couver ture d’assu rance pendant deux années.

2

Sur ces faits, une plainte a été émise à son encontre avant d’être
classée sans suite au début de l’année 2015. Suite à l’élec tion d’un
nouveau syndic en février 2015, l’ancien repré sen tant du syndicat a
été mis en demeure de resti tuer la somme illé ga le ment encaissée,
sans résultat immé diat. Ce n’est qu’en 2018 qu’il s’est acquitté du
solde de cette somme. Le litige s’est alors porté, à titre prin cipal, sur
la ques tion du paie ment des inté rêts de retard et de la répa ra tion du
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préju dice moral subi par les copro prié taires du fait du risque lié à la
non- couverture du bâti ment collectif en suite de la rési lia tion du
contrat d’assu rance pour non- paiement des primes correspondantes.

Profi tant de ce conten tieux, le nouveau syndic a égale ment solli cité la
produc tion, sous astreinte, d’une attes ta tion d’assu rance des parties
priva tives du lot de copro priété dont l’ancien syndic était resté
proprié taire. Pour ce faire, il s’est appuyé sur les dispo si tions du
nouvel article  9-1 de la loi du 10  juillet 1965, intro duit par la loi
n°  2014-366 du 24  mars 2014, aux termes duquel  : «  chaque copro‐ 
prié taire est tenu de s’assurer contre les risques de respon sa bi lité
civile dont il doit répondre en sa qualité soit de copro prié taire occu‐ 
pant soit de copro prié taire non occu pant ».

4

Par juge ment du 17 octobre 2019, le tribunal d’instance de Grenoble a
condamné l’ancien syndic à payer au syndicat les inté rêts au taux
légal sur la somme de 2 200 euros pour la période courant de sa mise
en demeure en mars 2015 au jour du paie ment du solde de la somme
due en octobre 2018. La demande de produc tion sous astreinte de
l’assu rance des parties priva tives du lot de copro priété sous crite par
le loca taire du copro prié taire, ancien syndic, a été rejetée. Ce dernier
a cepen dant été condamné à 1  000  euros de préju dice morale et
500  euros pour préju dice finan cier, outre 500  euros pour résis‐ 
tance abusive.

5

L’appel inter jeté par l’ancien syndic tend à rejeter l’inté gra lité des
demandes du syndicat des copro prié taires et, plus parti cu liè re ment,
la demande de répa ra tion de son préju dice morale ainsi que celle de
sa condam na tion sous astreinte à produire l’attes ta tion d’assu rance
du local loué dont il est proprié taire au sein de l’immeuble collectif.

6

La Cour d’appel de Grenoble ne répondra pas favo ra ble ment à ses
demandes. Après avoir constaté les diffé rentes fautes commises par
le syndic dans le cadre de la gestion du syndicat que les copro prié‐ 
taires lui avaient confiée, elle confirme la mise en cause de sa respon‐ 
sa bi lité civile par les premiers juges. L’absence d’ouver ture d’un
compte bancaire au nom du syndicat, l’absence de paie ment des coti‐ 
sa tions d’assu rance de l’immeuble collectif pendant plusieurs exer‐ 
cices, l’encais se ment d’un chèque émis au nom du syndicat et le délai
avec lequel la somme ainsi perçue a été resti tuée consti tuent à n’en
pas douter une faute de gestion du syndic béné vole. La cour d’appel
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NOTES

1  Cf. atteinte à l’intérêt collectif des profes sions justi fiant l’indem ni sa tion du
préju dice collectif au profit d’un syndicat profes sionnel sans avoir à justi fier
d’un préju dice qui lui serait propre. Cf. CE, 15 déc. 2021, n° 443511

RÉSUMÉ

Français
Solu tion - La non- souscription d’une assu rance, comme l’absence d’ouver‐ 
ture d’un compte bancaire spéci fique au profit d’un syndicat de copro prié ‐

relève qu’une telle faute a « néces sai re ment généré un préju dice à la
copro priété, notam ment en ce que les copro prié taires faisaient
confiance à leur syndic puis ont été main tenus dans l’incer ti tude
procé du rale et dans l’attente d’une régu la ri sa tion retardée par l’atti‐ 
tude dila toire » de leur ancien syndic. Elle estime la répa ra tion due en
consé quence au syndicat au titre de son préju dice moral à
1 000 euros. Nulle preuve de ce préju dice n’est exigée par les juges ici
(à la diffé rence du préju dice finan cier lié aux procé dures que le
syndicat a dû dili genter du fait des carences du syndic fautif). Ils
estiment que celui- ci résulte « de facto » de l’absence de sous crip tion
d’une assu rance et de l’absence d’ouver ture d’un compte
bancaire spécifique.

Une telle présomp tion, clas si que ment retenue par les juges du fond,
peut inter roger. Elle trouve cepen dant son fonde ment dans l’atteinte
à l’intérêt collectif des copro prié taires, présumée dès lors que le
syndic n’a pas respecté ses obli ga tions légales 1.

8

Par ailleurs, on ne peut qu’approuver la cour d’appel d’avoir confirmé
le rejet de la demande formulée par le syndicat afin d’obtenir produc‐ 
tion, sous astreinte, d’une attes ta tion d’assu rance du copro prié taire
non occu pant. En effet, si l’obli ga tion d’assu rance est clai re ment
imposée par la loi aux copro prié taires, qu’ils soient occu pants ou non
des parties priva tives compo sant leur lot de copro priété, celle- ci ne
prévoit aucune obli ga tion d’en justi fier le respect. Les copro prié taires
ne peuvent donc être contraints de produire un justi fi catif d’assu‐ 
rance auprès de quiconque le solliciterait.
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taires, consti tuent des fautes de gestion. Le syndic béné vole auteur de ces
fautes est tenu de réparer le préju dice moral ainsi généré de  facto pour le
syndicat des copropriétaires.
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